




17136 • Secteur Lou Pintre à AUSSONNE • PA • 12-12-17

PRÉSENTATION DU PROJET :

•Aménagements prévus
 Le projet proposera au minimum 1 arbre pour 4 emplacements de stationnement et 1 arbre pour 200m² d'assiette foncière, conformément au PLU. Des aménagements paysagers particuliers seront prévus
pour l'accompagnement des voies piétonnes et des espaces verts communs.

•Organisation et composition des aménagements prévus
 Le projet d'aménagement consiste en la création de 45 lots, répartis en 41 lots à bâtir pour des maisons individuelles et 4 macro-lots pour des logements collectifs (76 logements).

 L'ensemble des lots sera desservi par des voies d'accès internes, sauf 4 lots à bâtir directement accessibles depuis le chemin de Peyrelong (lots 31, 32, 33 et 34, dont les accès seront conformes aux
prescriptions de Toulouse Métropole). Ces voies répondront aux caractéristiques techniques permettant l'accès et la manoeuvre des moyens de secours, ainsi que le ramassage des ordures ménagères.

 Des voies piétonnes seront aménagées de manière à traverser le projet du Nord au Sud, et de rejoindre l'importante coulée verte qui sera déployée d'Est en Ouest au sud du terrain.

•Traitement des voies et espaces collectifs
 Les voiries communes créées seront à double sens, bordées d'un côté par des stationnements longitudinaux et un trottoir, de l'autre par des noues de récupération des eaux pluviales et un trottoir. Le
traitement de ces espaces sera conforme aux demandes de la mairie d'Aussonne.
 4 bassins de rétention seront créés pour faire face à l'impossibilité d'infiltration dans le sol. Ces bassins seront aménagés le long des voies piétonnes (aménagées afin d'en permettre la maintenance) dans
des espaces verts communs végétalisés. La coulée verte au sud du terrain recevra un traitement paysager particulier.
 L'ensemble des voiries et des espaces verts communs du projet sera rétrocédé.

•Organisation et aménagement des accès au terrain et des aires de stationnement
 Un accès au projet se fera depuis la route de Merville, et deux accès seront créés depuis le chemin de Peyrelong. 4 lots à bâtir auront un accès directement depuis le chemin de Peyrelong.
 Le stationnement des véhicules sera organisé au niveau de chacun des lots. Il se décomposera en aires de stationnement, garages et places de midi. Du stationnement 'visiteur' sera implanté
longitudinalement le long des voiries internes, dont une place PMR.

•Traitement des constructions, clôtures, végétation et aménagements situés en limite de terrain.
 L'ensemble des constructions respectera les règles de distance et de hauteur par rapport aux limites séparatives ainsi que les préconisations d'aspect extérieur du PLU.

REPARTITION DES LOGEMENTS :

117 logements prévus, dont 41 logements sociaux (soit 35% de logements sociaux)
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COMMUNE DE Date : 08/12/2017

Lotissement : Indice : A

N° Surface des Surface des N° Surface des Surface des N° Surface des Surface des

lots planchers parcelles lots planchers parcelles lots planchers parcelles

1 505 31 640

2 460 32 495

3 460 33 450

4 460 34 450

5 460 35 665

6 460 36 610

7 470 37 450

8 1 000 38 450

9 1 000 39 530

10 430 40 630

11 510 41 565

12 480 42 1 890

13 480 43 2 260

14 430 44 2 600

15 450 45 4 505

16 540

17 450

18 585

19 425

20 445

21 430

22 430

23 545

24 565

25 475

26 480

27 480

28 540

29 625

30 975

=

NOTA : Les surfaces sont données à titre indicatif ; les surfaces  définitives ne seront obtenues qu'après bornage par le géomètre.

Surface de plancher maximale envisagée

Surfaces 
Privatives

Surfaces
Communes

Total des surfaces communes

8 566            Voirie interne

AUSSONNE

Total des surfaces privatives 33 235 m2      

22 219 m2      

LOU PINTRE NORD

SURFACE TOTALE DU TERRAIN LOTI

484            
13 149            

20            

TABLEAU DES SURFACES (exprimées en m²)

Aires de stationnement communes

Aires de jeux - Espaces verts

Autres équipements (poste MT/BT)

55 454 m2      

12 140 m2      

12 140            Surface de plancher 
maximale envisagée
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